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(Le vote sur l’ensemble de la proposition de loi constitutionnelle aura lieu  
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Article unique 

(Vote réservé) 

L’article 1er de la Constitution de la République française est complété 
par un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« La République française, fidèle à ses valeurs humanistes, assure et 
garantit le respect du principe d’indisponibilité du corps humain. » 

 

 

 


